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F W D E L A . T A B L E . 

Livr. 61. 25 Février (8 Mars) 1856. 

Le quatrième point de la paix. 
Partie historique. 

( S u i t e . Vo ir l i v r a i s o n s 5T et 5 9 . ) . 

«Ultous reprenons no t re récit au point où nous l 'avons 

in t e r rompu , à la fin du règne de Sélim I . Sort i va in 

q u e u r de la terr ible épreuve à laquel le l 'Église fut soumi

se en 1 5 2 0 , le pa t r ia rche .Térémie I (*) eu t à subir b i 

entôt , sous Sol iman le magnifique, une nouvel le a g g r a 

vation du haratsch, qui fut por té a lors de 4 0 0 0 à 4 1 0 0 

duca t s par an . 

Si cet impôt allait ainsi toujours croissant , le f>is-

(*) J c r e i n i e I occupa la t rône p e n d a n t 2S a n s , à p e u près c o n s é c u t i f s , 

c i r c o n s t a n c e u n i q u e , si n o u s n e n o u s t r o m p o n s , d a n s l e s a n n u l e s du pa-< 

t j i a r e a t , sous la d o m i n a t i o n turque . 
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chkesch du moins était resté jusqu 'à présent invar iable

ment fixé à 500 ducats , lorsque sous Denis I I , le suc 

cesseur de Jérémie I, on le vit tout à coup s'élever à 

la somme considérable de 30U0 ducats . C'est sous ce 

môme patr iarcat que la Por te fit abat t re la g rande croix 

qu i , couronnan t le dôme de la métropole pa t r ia rca le , a n 

nonçai t au loin à tous les fidèles le siège du chef su

p r ême de l'église et de la nation grecques. 

Cependant Soliman voulut bien condescendre de temps 

à au t re à quelques égards envers les chrét iens. Ainsi un 

par t i d 'archqntes et d'évêques ayant voulu faire déposer 

Denis D , en s 'appuyant sur tout su r Roustem - p a c h a , 

1 ennemi personnel du pa t r ia rche , le peuple se por ta u n 

j o u r en foule au devant du Sul tan, en s 'écr ianl : nous ne 

voulons pas d'autre patriarche que notre Saint-Père Denis. 

L e prince fit appeler à l ' instant le grand-vézir , le répr i 

m a n d a pour sa condui te et lui d o n n a l 'ordre f o r m e l : 

qu'il soil fait d'après la volonté de mon peuple. Denis fut 

dès lors raffermi plus que jamais sur son siège, et l 'h i s 

to i re de Maiaxus , en racontant les h o n n e u r s qui lui fu

rent rendus à cette occasion, nous donoe la mesure de 

la hau te idée qu 'on se fesait encore de la position du 

chef de la nation grecque dans l ' empi re tu rc . Les o p 

posan ts , dit cette histoire , ayant été obligés de se p r é 

senter devant le pa t r ia rche , eum pro domino suo et Rege 

et pa t r i a rcha , agnoverun t et honora run t . 

Ainsi il a été donné encore au pa t r ia rche Joasaph I I , 

(*) le successeur de Denis , d 'obtenir , bien qu ' au moyen 

de grands sacrifices pécuniai res , la d iminut ion du pis-

(*) C'es t à c e J o a s a p h II q i i e M é l a n c h l u o u c o m n i u u i i i u a la c o n f e s s i o n 

d 'Anpsl juurg . 

1 
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Mesch à 2 0 0 0 duca ts . Toutefois dans cette ba lance de 

bien et de mal , le plateau des violences l 'emportai t m a l 

heureusement presque toujours sur celui des ménagemens . 

Le Jardin des mosquées n 'a t t r ibue au règne de Sol i 

man le grand qu 'une seule église de Constant inople e n 

levée au culte chrét ien. C'est la Sman-pacha dschamisi 

qui est située dans le voisinage des ja rd ins de Youn i s . 

Mais dans cette esquisse que nous donnons des faits et 

gestes du gouvernement o t toman par r appor t à l 'Église 

chrét ienne, il ne faut pas pe rd re de vue que les ind i 

cat ions de la liste de Kafis IJousscïn sont loin d 'être 

complè t e s ; qu'il y a d ai l leurs même dans celte liste p l u 

s ieurs églises qui furent enlevées au cul te chrétien à des 

époques qu 'on ne saura i t fixer précisément , et qu'enfin, 

le sul tan Soliman fut un des princes o t tomans qu i on t 

le plus mérité de leur prophète par les coups qu ' i ls p o r 

tèrent à la religion chrét ienne. « Non content , dit M. de 

H a m u i e r , d'élever et d'embellir t an t de mosquées , S o 

l iman t ransforma les églises chrét iennes des villes con 

quises en l ieux de prières pour les m u s u l m a n s . Depu is 

Rhodes et Coron ju squ à T e m e s w a r et Ofeu, les cloches 

cessèrent de convoquer les chrét iens à la pr iè re , et a u 

lieu du chant des psaumes et des accords des orgues» 

on n 'entendit plus que les cris des mouezzins du h a u t des 

t o u r s : Allah et Mohammed ! Dans toutes les villes s o u 

mises pa r les a rmes o t tomanes , à Rhodes , Coron , S a -

bacz, Be lgrade , Temeswar et Ol'en, les églises furent 

changées en mosquées pendant qu 'on reconstruisai t les 

rempar t s ou qu 'on élevait de nouvelles fortifications. » 

On voit par là combien nous avions ra ison de dire q u e 

si nos renseignemens étaient complets et si nous n ' a v i -
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juridict ion spiri tuelle et temporel le sur les Grecs , et le 

pouvoir de les j uge r et châtier suivant la r igueur des an 

ciens canons et des lois grecques . » Il a joute même que 

le conquérant accorda au chef de la nat ion grecque «une 

place au Divan auprès des deux Cadileskiers ; » de sorte 

que lorsqu'on parle aujourd 'hui d'appeler le pa t r ia rche a u 

conseil supér ieur de l 'Empire , ce n'est pas une nouvel le 

concession q u o n fait par là à la nation grecque ; on ne 

fait que lui rest i tuer un droit qu'elle possédait depuis la 

conquête et qui lui fut, on ne sait q u a n d , enlevé a rb i 

t r a i r emen t , comme tant d 'autres . 

Achmel-pacha meschdschidi est la première des deux égl i 

ses transformées en mosquées sous À m u r a l IIÍ . L 'au t re , 

c'est l 'ancienne métropole du pat r iarcat , la célèbre basil ique 

de la Sainte-Vierge qu i , ainsi que nous avons eu déjà l 'oc

casion de le dire, fut convert ie en mosquée en 1 5 9 1 , sous 

le nom deFelhijé dschamisi. Cet a t tenta t , un des plus con 

sidérables de tous ceux qui ont été commis contre les droits 

de l'Eglise grecque , fut l 'œuvre du Mechmet-pacha , begler-

heg de Romélie , qui y poussa le sultan A m u r a t , dont il était 

le favori , pour se venger de ce que le pa t r ia rche Théocli te 

n 'avait pas pu ou voulu assouvir sa rapaci té . Mechmet-

pacha ne se borna pas à conûsquer le temple; il fit foui l

ler les tombeaux des empereurs qui y avaient été in 

h u m é s , et je ter leurs ossements au vent. Le siège pa t r i 

a rca l fut depuis lors t ransporté dans l 'Église de Sa in t -

George, réduit obscur où il est encore ignominieusement 

pa rqué à l 'heure qu'il est. Seule une inscription majestu

euse , conçue dans la belle langue de l 'antique Hellade et 

placée sur le portail du temple , rappel le mélancol ique

ment aux peuples de la Grèce et de l'Asie, que c'est 14 

ons pas Lomé nos récils à la capitale de l 'empire, la l i s 

te des violations du béra t patr iarcal aura i t grossi à 

l'infini. 

D e u x églises furent changées en mosquées à Constan-

t inople , sous le règne de Sélim I ï , la Gui dschamisi o u 

mosquée des Roses, ainsi nommée pour sa beau té , anc i 

enne église de Sainte Théodosie , et la Mohammed-pacha 

dschamisi. Puis une nouvel le contravent ion au bérat pa 

t r ia rca l eut l ieu , lorsque Sélim II é tant mor t sous le 

pa t r ia rca t de Jérémie II , laissant le t rône à son iils A m u -

ra t III , le pa t r i a rche , bien qu 'ayant déjà payé son p r é 

sent d ' instal lat ion, fut obligé d'en livrer de rechef le mon

tan t au nouveau souvera in . 

Notons ici que c'est à l 'occasion du bérat du p a t r i a r 

che Jérémie II (*) que le droi t de juridict ion est pour la 

p remiè re fois cité expressément dans l'histoire de Mala-

x u s , quoiqu ' i l n'y ait pas de doute que ce droit était e-

xe rcé dès le premier moment de la conquête , soit qu il 

eû t été implici tement compris dans l'art 4 du diplôme de 

Gennadius , soit qu'il eût été accordé par lettres patentes 

spéciales dont le texte n'est pas pa rvenu jusqu ' à nous . 

L a Croix , le secrétaire de M. de Nointel , s 'exprime à ce 

sujet dans les termes les plus positifs, dans son Etat pré

sent des Nations Grecque, Arménienne et Maronite en Tur

quie (**). Il dit que Mahomet II donna au Pat r ia rche « la 

( · ) J é r é m i e II e s t o n d e s plus i l lus tres c l i e f s d e l ' É g l i s e o r i e n t a l e s o u s 

]a d o m i n a t i o n t u r q u e . C'e i t lni qui e s t allé à M o s c o u proc lamer l ' i n d é p e n 

d a n t e d e l ' É g l i s e r u s s e . C 'e s t aus s i à la i q u e s ' a d r e s s è r e n t l e s t h é o l o g i e n s 

d e T u b i n g u e pour d e m a n d e r l ' av i s de l 'Ég l i se da C a n s t a u t i n o p l e sur l e s 

d o g m e s p r o t e s t o n s . 

(.'") F- J06. 
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q u e réside le chef d 'une rel igion et d 'une nat ional i té de 

plus ieurs mill ions d 'àmes. 

Nous ne t rouvons sous Mahomet I I I , le successeur 

d 'Amura t III , qu 'une seule église t ransformée en mosquée 

à Constantinople; c'est la monastir meschdschidi, près de la 

dschami de Kourckdschi Soule ïmanaga . Mais sous ce r è 

gne on vit de nouveau s'agiter dans les conseils de la 

P o r t e , la terr ible question du massacre général des chré 

t iens . « L 'àme du gouvernement , dit M. de H a m m e r , 

é tai t tou jours la vénit ienne Baffa qu i sous A m u r a t I I I 

ava i t régné comme Sul tane Chasseki (favorite), et qu i 

r égna i t a lors encore comme Sul tane Validé (mère); el le 

avai t tou t fait pour dé tourner son fils de p rendre le c o m 

mandemen t de l 'armée, non que sa tendresse materne l le 

s'effrayât de le voir s 'exposer a u x hasards de la g u e r r e , 

ma i s pa rce qu'elle craignait de voir son influence d imi

n u e r dans le cours d 'une expédition où elle ne pouvai t 

le suivre; n 'ayaut pu empêcher l 'éloignement de son fils, 

et oubl iant , dans l ' irritation que lui causèrent ses espé

r ances déçues , tous les liens qui l 'a t tachaient à la foi de 

ses pères , elle proposa un massacre général des chrét iens. 

Ce sanguinai re projet fut approuvé par tous les fanat iques , 

e t l 'exaspérat ion du peuple fut encore a u g m e n t é e lo r s 

qu ' on appr i t la dévastat ion de Fa t ra s par les Espagnols ; 

mais l 'exécution générale des chrét iens se réduisi t à u n 

bannissement des Grecs non mariés qui duren t sort i r de 

Constant inople dans un délai de trois jours .» Singulière 

destinée que celle des chrét iens d 'Orient! Une mère du 

Sul tan qu i propose le massacre général des Grecs, pour 

se distraire de ce qu elle n'a pu empêcher le départ de 

Son fils ; un gouvernement qu i o rdonne le bannissement 

de plusieurs milliers de ses sujets, pour se dédomma

ger de ce qu'il ne lui convenait pas de les ex te rmi 

ner; tout cela en présence des bérats les plus solen

nels et des char tes de liberté les plus formelles; et l 'Eu

rope qui s 'étonne encore de ce qu'i l nous est i m p o s 

sible de nous reconcil ier avec un tel gouvernement , et 

prétend que nous devons nous fier à ses promesses e t à 

ses serments ! 

Depuis la mor t de Mahomet I I I , en I G 0 3 , j u s q u ' a u 

second avènemen t de Moustapha I, on ne cite qu 'une seule 

église de Constant inople changée en mosquée , la H ai

der chané meschdschidi, dans le voisinage de Mimar Ajas. 

Mais peu avant le second règne de Moustapha, on vit 

commencer cet o rageux pat r ia rca t de Cyrille Lucar i , dont 

nos lecteurs connaissent déjà les d ramat iques détails (*) 

et qu i , après avoir été une suite presque cont inuel le de 

violat ions des dro i t s de l 'Eglise chré t ienne , devait abou 

tir à un at tentat inoui jusqu 'a lors dans les annales de 

not re servitude; à l 'assassinat du chef de la nat ional i té 

g recque . Déposé a rb i t r a i r emen t à qua t r e repr ises , de 

1621 à 1G3S, Cyril le put , à force d'habileté et de cou

rage , t r iompher au t an t de fois dans celle lut te mémora 

ble con t re l ' intrigue é t r angère , dont l 'œuvre était faci

litée par l ' inextinguible soif de l'or et du sang qui dévo

rait A m u r a t IV,le successeur de Moustapha I. Le ca rac tè re 

de ce tyran est peint admirab lement dans un mot sinistre 

qu i nous est resté de l u i : la vengeance , disait A m u r a t , 

ne vieillit pas , bien qu elle puisse blanchir; et il le p rouva 

bien vis-à-vis de Cyri l le , en l 'a r rachant enfin une c inqu i 

ème fois de son siège par la violence, et en le lésant 

( ' ) C j r i l l e I . u c a r i , l i v r . 4 9 , 1 0 , 52 e t 5 3 . 
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égorger dans le châ teau des Sept -Tours . Son rival et son 

successeur Cyrille Contari dut compter au trésor la som

m e énorme de r ïO,000 tallaris pour son diplôme d i n s t a l -

la t ion , ce qu i ne l 'empêcha pas de pa r t ager bientôt le 

sort de son prédécesseur, car une année était à peine é-

coulée depuis son avènement , qu'il était à son tour banni 

et é t ranglé . A la même époque, la dette du pa t r ia rca t , 

p a r suite des impositions et exactions de la Por te , s'élevait 

à 2 0 , 0 0 0 , 0 0 0 de piastres, équivalant à cent millions de 

francs de la monnaie actuel le . Deux pat r iarches mis à 

m o r t et 1 0 0 mil l ions de charges directes ou indirectes, 

ainsi étaient rempl ies , sous A m u r a t IV, les promesses 

de cet art . 1 du bérat , qu i por ta i t que la personne du 

pa t r i a rche serai t à tou t jamais inviolable, et que le chef 

de l 'Église serait exempté de tou t impôt ou charge 

que lconque . 

Rappel le rons-nous main tenant qu ' une église fut c h a n 

gée , sous A m u r a t IV, en mosquée: la Schuheda meschds-

chidi ; que deux autres le furent, sous son successeur 

Ib rah im I : la Keman!;cch Moustapha-pacha dschamisi et 

l a Kadirieliané meschdschidi; qu'enfin deux au t r e s , le 

furent encore sous Mahomet IV, le successeur d Ibrahim : 

l a Hamsa-pacha meselidschidi et la mosquée du Médressé 

Kemankesch Mouslapha-pacha ? Ces violations de l 'art. 3 

du béra t para î t ront bien pilles sans doute en présence 

des énormes at tentats que nous venons de citer tout à 

1 heu re , et do ceux dont le long règne do Mahomet IV 

présente une suite presque non in te r rompue . 

Le 27 Mai 1 6 5 1 , le pat r iarche Par thénius H fut égorgé 

et jeté à la mer , sous pré texte qu'il s'était concerté avec 

le tsar de Moscovie; et l 'on agi ta la quest ion inouïe s'il 
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ne convenait pas de donner la direction s u p r ê m e de l 'É

glise à un renégat devenu soubaschi (*), au pr ix [de 

2 6 , 0 0 0 piastres . L'église put é chappe r à ce danger ; mais 

bientôt le pa t r i a rche Joann ice II était je té en prison 

pa r le Tev te rda r , le t résorier de l 'empire, pareequ ' i l n e 

s'était pas t rouvé en mesure de payer le haratsch ; son 

successeur Cyrille III était , pour la même raison, exi lé 

en Chypre; et peu après s'accomplissait la qua t r i ème 

exécution d'un pat r iarche œcuménique dans des c i rcon-

stanres bien aut rement solennelles que tous les a t tentats 

précédents du même genre . Par thénius III fut élevé au 

t rône au mois de décembre 1 6 5 6 ; on at tendai t b e a u 

coup de ses ver tus et de sa capaci té , lorsque t o u t - à - c o u p , 

sur la dénonciat ion du chan des ï a t a r e s , le grand-vézi r , 

Mohammed Kœpri lù , intercepta une let tre du pa t r ia rche 

au Voïevode de Valachie , Constantin Bassaraba , dans 

laquel le on r emarqua i t , à ce qu 'on assure , le passage 

suivant : « L'islamisme approche de sa fin ; la foi des 

chrétiens va bientôt régner par tout en souvera ine ; b i 

entôt tous les pays seront entre les mains des chrét iens , 

et les seigneurs de la croix et des cLoches seront les sei

gneurs de l 'empire. » Les Grecs nient qu'i l y eût dans 

la lettre du pat r iarche des expressions aussi posi t ivement 

compromet tan tes . Il y a d i n s les prières de l 'Église c h r é 

t ienne beaucoup de passages qui peuvent ê tre interprétés 

d 'une manière hostile à l ' islamisme ; la let tre ne fesait 

t rès probablement que répéter quelques unes de ces ph ra 

ses; on peut du moins expl iquer ainsi l 'alt i tude prise par 

Par thén ius I I I , lorsque, mandé par Kœprilii et quest ionné 

sur le sens de sa le t t re , il répondi t que tous les j o u r s 

{') H a m m e r , TOI. 5 p . 5 2 7 . 
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Grecs, frémissant de douleur et de rage ; on le je ta en

suite ignominieusement à la mer , d 'où il fut cependant 

recueil l i pa r les chrét iens pour être i nhumé a u x iles des 

Pr inces . C'est le p remier pa t r ia rche qui ait été exécuté 

publ iquement ; les trois mar ty r s ses prédécesseurs , ne le 

furent qu 'en secret . Non con ten te de cet a t ten ta i , la Por te 

vou lu t imposer a u x chrét iens un chef de son propre 

cho ix , et por ta au t rône pat r iarcal un cer ta in Gabriel , qui 

ne pouvai t avoir d au t r e droit à cet honneur que la vo 

lonté du gouvernement . Mais la formidable opposition 

dont il fut l'objet de la par t des a rchevêques et du peu

ple , ne lui permit pas de rester long-temps en possession 

d u pouvo i r ; il en descendit au bout de douze j o u r s , e t , 

chose cur ieuse , accusé après deux ans par les Juifs d'a

voir convert i un turc à la religion chré t ienne , il finit pa r 

s u b i r le sort de son prédécesseur. 

L a manière dont le Synode de Constant inople se c o m 

por ta dans celte t e r r i b l e crise est t rop digne pour n 'être 

pas ment ionnée ici. A p r è s avoir obtenu la déposition de 

l i n l r u s , — Dieu sait au moyen de quels sacrilices pécu

niai res , — il s igna un -procès - verbal conçu en ces te r 

mes : «At t endu que les affaires pub l iques ont besoin 

d u n e autor i té sup rême , source et pr inc ipe de toute b o n 

ne adminis t ra t ion , et que le pa t r ia rca t œcuménique de 

Constant inople a été p r ivé de son chef par l ' inique con

damnat ion de notre S a i n t - P è r e Pa r thén ius , d 'heureuse 

mémoire ; nous , soussignés, nous étant réunis dans l 'É

glise de Saint - George , nous avons procédé à l 'élection 

canonique d'un n o u v e a u t i tulaire , et avons porté notre 

choix sur les trois candidats suivants : Pa r thén ius , a r 

chevêque de Brousse, Denis , a rchevêque de Lar isse , et 

o n écr ivai t de semblables l i eux-communs p o u r exhor te r 

les fidèles à 1 a u m ô n e . M. de H a m m e r lu i -même, tout en 

ci tant le passage que nous venons de t ranscr i re , est loin 

de condamner le pat r iarche. Il le considère c o m m e aussi 

innocent « que le clergé g rec , qu 'on avai t accusé d'avoir 

poussé ses coreligionnaires à se mêler a u x rebelles lors 

des derniers t roubles , en prétendant qu 'un g rand nom

bre d'entre eux avaient porté des bonnets de janissai res 

et des dolmans bleus. Une enquête ordonnée par le g r a n d -

vézir pour vérifier cette accusat ion amena la découver te 

de qua ran t e à c inquan te bonnets et do lmans , mais qu i 

appar tenaient au dé tachement de janissai res commis à la 

ga rde du pat r iarca t . » 

D 'un au t re côté cependant , il est cer ta in que les violen

ces et les exactions auxquel les les chrétiens étaient sans 

cesse en butte avaient depuis long-tems comblé la mesure 

de leur patience. D'un bout à l 'autre de 1 empire on se bat

ta i t , ou conspirai t , on se concer ta i t avec l 'étranger, on 

cherchai t en un mot tous les moyens de se débarrasser d 'une 

tyranuie in to lé rab le ; et le pa t r ia rche pouvai t n 'avoir que 

t rop raison en faisant entendre au vézir, que le vœu de 

la chute de l ' islamisme et du t r iomphe de la croix et des 

c loches , était devenu un l i eu -commun dans la bouche des 

chrét iens. Sa réponse avai t -e l le en effet cette significa

t ion, qui lui aura i t donné l'air d 'une sanglante i ronie; ou 

bien voulait-i l dire tout s implement que sa let tre n e 

contenai t que certaines express ions sans conséquence et 

fans portée '? 

Quoiqu' i l e n soit, Par thénius III fut pendu le samedi des 

R a m e a u x 1657 , à la porte de ParmaL - Kapou , où son 

corp^ re î t a exposé pendant trois j o u r s a u x regards des 
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nalité grecque, la Porte semblait chercher à se venger 

de cette nécessité, en avilissant nos inst i tut ions et nos 

Pr imats . Après l 'exécution de Par lhénius I I I , elle en 

leva au pa t r ia rche le droit qu'il avait conservé d è t r e 

installé solennellement par le souverain en personne; de

puis lors et jusqu ' à nos j o u r s , l ' instal lat ion u a lieu que 

par devant le graud-vézir . Deux ans plus t a rd , on abo 

lissait aussi le droit que le pa t r ia rche avai t de por ter le 

grand chapeau qu i , appelé scwjch'um, étai t un des signes 

distinclifs de sa dignité; en même temps on ne lui permit 

plus de se présenter à la Por te en touré de 12 a r c h e v ê 

ques; cette dernière prérogat ive cependant lui fut res lU 

tuée plus t a rd . Enfin M. de i l a m m e r a t t r ibue au règne 

de Mahomet IV, l 'élévation du présent d' installation à 2 0 , 

0 0 3 tal lar is . La somme de 50 ,000 tallaris qu 'avai t dù 

payer Contar i ne fut pas le droit régul ièrement perçu sur 

ses successeurs; le droi t régulier dont nous avons pu 

consta ter la fixation à 30CO ducats sous Denis I I , et m ê 

me la réduction à 2 0 0 0 sous Joasaph II , parai t cependaut 

avoir été de nouveau augmenté jusqu ' à 1 0 , 0 0 0 ta l la r i s ; 

puis il fut, on vient do le voir , tout à coup doublé sous 

Mahomet IV. Le pischkesch était une des charges les plus 

onéreuses de l 'Eglise ; comme il n'était payé qu à cha 

que nouvelle insta l la t ion, il faisait naturel len:e, i t na î t re 

chez les Turc s le désir de voir les instal lat ions aussi 

f réquentes que possible. Aussi ne saura i t -on se faire 

u n e idée de la rapidité avec laquel le é taient renouvelés 

ces m a l h e u r e u x chefs de l 'Église, qui pour tan t étaient 

censés être nommés à vie ; de 1623 à 1700 , il y eut plus 

de cinquante changemens de patr iarches ; il y en eu t , d é 

rision cruel le , qui n 'occupèrent leur siège que pendant 

Macare , a rchevêque du Smyrne . E n foi de quoi leurs 

noms o n t été déposés dans le procès - verbal du Code de 

la Grande-Église , rédigé le 1 Mai 1 6 5 7 ; car nous con

sidérons comme radicalement illégale, la nominat ion de 

Gabriel , que nous n 'avons signée que cédant à la vio

lence et que nous nous empressons a u j o u r d h u i de décla

re r nul le et non avenue (*). » 

Ainsi lut tai t la nat ion grecque cont re l 'arbi t raire o t 

toman ; ces hommes qui voyaient leurs chefs traînés a u x 

gémonies , et leurs droits foulés a u x pieds, ne perdaient 

point la t è t e ; ils t rouvaient tou jours moyen de se r e 

met t re à flot, et avaient sur tout soin de protester con t re 

la violence, convaincus qu 'un j o u r viendrait où la ch ré 

t ienté voudra i t bien enfin prêter 1 oreille a u x cris de dé

sespoir de ses corel igionnaires . Ce j o u r serai t- i l a r r i v é ? 

Après avoir promis de la manière la plus solennel le 

de garan t i r nos droits politiques et re l ig ieux, les puis

sants du monde daigneront- i ls accorder que lque a t t en 

tion a u x enseignemens du passé, pour voir ce que v a 

lent les promesses du gouvernement o t t o m a n ? En tout 

cas nous croyons rempl i r un devoir sacré , en rappe lan t 

à 1 Europe toute la fragilité de la base sur laquelle elle 

s 'appuyerait , si elle allait encore l ivrer a u x engagemens 

libres et volontaires de la Por te , le sort des chrét iens de 

l 'Orient. C'est même , faut-il le d i re , le sent iment de ce 

devoir qui nous prête le courage d évoquer d'aussi t r i s 

tes souveni rs , et de pousuivre nos recherches à t r ave r s 

cet enfer de désolation et de souffrances. 

Condamnée fatalement à subir l 'existence de la na t i o -

(*) Le l e x l » de c e p r é c i e u x do> uir.ent n o u s a é t é c o n s t r r é p i r Mêlé» 

l.uf, l o in . 3 p . 4 6 6 . 
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minislrat ion exclusive des deux grandes pr inc ipautés 

danubiennes. On agita aussi à cette é p o q u e la quest ion 

de savoir s'il ne conviendrai t pas de faire admin i s t r e r la 

Morée, à l ' instar de la Moldavie et de . la Valachie , p a r 

des gouverneurs chrét iens po r t an t le t i t re de princes ; 

et bien que cette propos i t ion eût été écar tée , on confia 

du moins la province de Maina à un bey Grec . En 1 6 9 0 

la Por te fit plus encore . Le noble et ve r tueux grand-véz i r 

Moustapha Kocprilû, chercha à-adoucir par de sages ins

t i tu t ions , connues sous le nom -ùeNizami djcdid ( inst i 

tut ions nouvelles) et qui pouva ien t porter tout aussi bien 

celui de Tanzimat ou de hatti-schcrïf de Gulhaué, l ' hor 

rible oppression dans laquelle gémissa ient les rayas do 

l 'empire. Les gouverneurs des provinces reçurent à celle 

occasion l 'ordre formel, de ménager les chrétiens et de 

n 'exiger d 'eux d au t r e impôt que la capi ta l iou. A 1 époque 

de la conquête c'était le seul et un ique impôt auque l les 

chrét iens furent astreints ; le t aux en était a lors modi 

que ; plus tard cependant , non seulement ce laux l'ut a u 

gmenté , mais on y a jouta une foule d 'aulres charges , q u i , 

lourdes en elles-mêmes,- le devenaient encore plus par les 

abus de la perception ('*). Maintenant on promet ta i t en

core de s'en tenir à la capi la l ion seule , et les rayas fu

rent à cet effet divisés en t rois c lasses ; ceux de la p r e 

mière ne devaient payer à l 'avenir que qua t re ducats par 

tête ; ceux de la seconde, deux ducats , et ceux de la de r 

n iè re , un duca t . Les chrétiens t i rèrent aussi avan tage 

de beaucoup de circonstances indépendantes de la bonne 

volonté du gouvernement o t toman . Ainsi les T u r c s , v o u 

lant faire profiter leurs propres enfans des privi lèges a t -

{ ' ) La Croix p . 6 et S U I T . 

vingt , ou quinze, ou qua torze , ou même six jours s eu 

lement . Nous n'avons pas besoin d 'ajouter que ces h u 

mil iat ions ne se bornaient pas au rit o r thodoxe ,e t qu'elles 

s 'étendaient également à toutes les communau té s ch ré 

t iennes (*). 

Ce n'est pas que la Por te , ma lg ré son aveug lement , 

n 'entrevî t de temps à au t re 1 abîme vers lequel elle m a r 

chait . Dans ses momens lucides, elle semblai t r econna î 

t r e que l'affreuse tyrannie sous laquelle gémissaient les 

chrét iens , hâterai t nécessairement la chu te de l ' empire . 

Les Morlaques et les Albanais s'étaient enrôlés sous les 

bann iè res de Venise ; les Clémentins et les Serviens a-

vaient embrassé la cause de l e m p e r e u r d 'Allemagne. Les 

Grecs de leur côté, cherchaient à profiter de toutes les 

guer res é t rangères et de tous les embar ras in tér ieurs pour 

met t re fin à une situation qui devenait chaque j o u r moins 

tolérable pour eux . Dans ces c i rconstances , il aura i t fallu 

q u e le. gouvernement o t toman fût frappé de démence , et 

voulût absolument se suicider, pour ne pas songer à a m é 

l iorer enfin quelque peu le sort des sujets chrét iens . D 'a i l 

leurs , dès le dix-septième siècle, l'influence de la poli t ique 

européenne lui faisait, comme aujourd 'hui , sentir cette n é 

cessité et l 'avertissait incessamment des dangers qu i le 

menaça ien t . Aussi vit-on depuis lors la Por te admet t re les 

chrétiens à certains emplois de l 'État ,et leur accorder l 'ad-

(*) « L e c o n s u l a n g l a i s R y c a u t , l e prêtre S m i t h , son c o m p a t r i o t e , q n i e n 

1GT2 vis i ta l e s s ep t é g l i s e s d ' A s i e , et l e f rança i s d e la Croix q u i , d a n s la 

m ô m e a u n é e , a c c o m p a g n a M. de N o i n t c l à C o n s t a n l i n o p l e e n qua l i t é d e 

s e c r é t a i r e d ' a m b a s s a d e , ont tous l e s tro i s d é c r i t la s i t u a t i o n d e s é g l i s e s 

g r e c q u e , a r m é n i e n n e et m a r o n i t e , à l ' époque dont n o u s p a r l o n s , e t l e s 

h u m i l i a t i o n s dont la t y r a n n i e m u s u l m a n e abreuva i t l e s c o m m u n a u t é s c h r é 

t i e n n e s . » H a m m e r , C, p . 2S' i . 
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tachés au service des jannissa i res , abol i rent , au milieu 

du dix-sept ième siècle, l 'odieuse cou tume d 'ar racher les 

enfans chrétiens à la religion de leurs pères pour les en 

rôler dans ce corps d'élite de l 'armée musu lmane . Ainsi 

encore , en 1 0 7 2 , sous le pa t r ia rca t de Par thén ius IV, 

on aboli t les mariages scanda leux , ou plutôt les c o n c u 

binages entre les Turcs et les femmes chrét iennes . Ma

homet I I ,dont le système avait été de t racer une ligne pro

fonde de séparat ion entre-les deux rel igions, avai t in ter

dit ces unions, sous peine de mor t . Mais plus tard l 'abus 

s'en propagea à tel point, et les femmes chrét iennes qui 

s 'unissaient à des Turcs , coura ient tel lement danger d 'ab

j u r e r leur religion ou d'en oublier les préceptes , que le 

pa t r ia rche compri t la nécessité absolue d 'arrêter le mal . 

P o u r a r r iver à ses fins, il n'hésita pas à spéculer même 

sur le mépris que les Turcs professaient pour les ch ré 

t i ens ; étant allé chez le Moufli, il lui d e m a n d a : « s'il 

était permis a u x musu lmans de s'unir a u x femmes qui 

buva ien t du vin et mangeaient de là chai r de porc , et si 

les enfans qui naissaient de ces liaisons impures , n 'étaient 

pas , même au sein de leurs mères , indignes d ' appar 

tenir à l ' islamisme ? » Après une mûre réflexion, le Moufti 

répondi t que de pareils nœuds étaient i l légitimes. « A-

lors , repri t le pa t r ia rche , proscrivez les en Romélie où 

ils ne sont que t rop communs . » Ce qu i fut o rdonné "à 

l ' instant. 

Voici toute une série de faits qui pourra ient p o r t e r a 

croire que la situation des chrétiens d O r i e n t fut no ta 

blement améliorée dès le dix-septième siècle; réforme de 

ladmiuis t ra t ion ,admiss ion à des emplois publics, abolition 

d a b u s , sages recommandat ions de la diplomatie europé-

enne , rien n'y m a n q u e de tout ce qu 'on nous dit et de 

tout ce qu 'on nous p romet de nos j o u r s . Le mal est seu

lement que tou t cela ne r ép r ima en rien l ' a rb i t ra i re o t 

toman. Quoique nommés à beaucoup d'emplois de 1 Etat , 

les chrét iens n'en avaient pas moins , la tète coupée a u 

moindre capr ice du pouvoi r , peu t -ê t re m ê m e plus sou

vent qu 'autrefois . E t quan t à ce f ameux Nizami djedid, 

le p récurseur des Tanzimats et des Hatt i -schérifs de G u -

lhané , M. de Hamine r , après avoir payé un jus te t r ibut 

d'éloges a u x vertus et a u x bonnes dispositions de son a u 

teur , n 'a qu 'une chose à y red i re , c'est que cette réforme 

n 'a j amais été mise à exécut ion , « Si, di t - i l , l ' exemple 

de l 'humanité dont le sage Kœpri lû avait fait p reuve en

vers les chrét iens , sujets de la Po r t e , eû t été suivi par 

les grands-vézirs ses successeurs , et si l 'on eût mis à 

exécut ion ses nouvel les mesures , dont le bu t était de 

subst i tuer le droit et là raison à la force et au capr ice , 

et de r amene r l 'ordre et l 'économie dans l ' adminis t ra t ion, 

la douceur ou la force eussent facilement t r iomphé de la 

dernière insurrect ion des Grecs. L'injustice et la ty rann ie 

en ont fait une révolut ion (*). » 

E n effet, au lendemain même de toutes ces belles r é 

formes, en 1 6 9 7 , sous Callinice II , le grand-vézir prenai t 

la décision q u e dorénavan t les métropol i ta ins , les a r c h e 

vêques et les évèques ne seraient plus nommés par le p a 

t r ia rche et son synode, mais pa r l 'autorité t u rque ; et l 'é

glise ne parvenai t à se soustraire à cette désastreuse m e 

su re , qu ' au moyen des p lus grands, sacriGces pécuniai res . 

El le subissait d 'ail leurs bientôt de nouveaux ou t r ages . 

L 'ancienne église grecque Mavromolos , qu i était situé» 

( ' ) ' V o l . 6 . p . 6 T T — 6 T 8 , 
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près de Validé djamisi, fut dét rui te sous Achmet Ut, 

sous pré texte qu' i l y avait des a r m e s cachées. C'est 

la dernière église dont on puisse fixer la date de la con

fiscation d 'après le Jardin des mosquées. Aussi a l lons-

nous donner ma in tenan t la liste des édifices enlevées a u x 

chrét iens à des époques qu 'on ne s au ra i t préciser exac te 

ment ; elle complé tera la série des rense ignemens que 

nous avons pu recueil l i r su r ce point i m p o r t a n t des 

violations du bérat pa t r i a r ca l . Ce sont les mosquées 

suivantes : 

1. O T A L A R M E S C H D S C H I D I , près de Salma Tomrouh. 

2 . P A R M A K K A P O C S S I M E S C H D S . P rès des bains du mou-

fti A li. 

3 . S E G B A X B A S C H I M E S C I T D S C I U D I dans le voisinage de 

Sirek (*). 

. C O D J A C H A I R E D D I X M E S C H D . Près 3lesih-pacha. 

5 . S C H E Ï K S I O U R A D B C D A M I S I , auprès des bains du mou-

fti A li 

6 . K i L i s É M E s c H D S c n . Près de la dschami de Vefa (**). 

7. M O N A S T I R M E S C H D . à Galata. 
• 

L a confiscation des églises ne cessa du reste à cet te 

époque que par la raison qu'il n'y avai t plus rien à c o n -

(*) Il ne faut pas la confondre a r e c la m o s q u é e d u m ê m e n o m q u e 

n o u s a y o n s déjà e i l é o p . 3 5 2 . du v o l a m e p r é c é d e n t . 

(**) C e t t e Véfa dscf ianî is i s e r a i t , s u i v a n t la C o n s t a n l i n i a d e , l ' a n 

c i e n n e é g l i s e d e S a i n t - T h é o d o r e , b â t i e par l e p a t r i c i e n S p h o r a e i u s e t r » s -

t a u r c e e n s u i t e p a r M a u r i c e e t par L é o n le s a g e . M a i s c o m m e elle n ' e s t 

p a s i n d i q u é e c o m m e u n e a n c i e n n e é g l i s e d a n s le j a r d i n d e s m o s 

q u é e s , et q u e n o u s a v o n s v o u l u n o u s e n t e n i r a u x c o n v e r s i o n s a v o u é e s 

par les T u r c s e u x - m ê m e s , n o u s n e l ' a v o n s pas c o m p r i s e d a n s n o s l i s t e s d e s 

é g l i s e s c o n f i s q u é e s . 

D E L O t t ï E N T . 

fisqucr, ou à peu près . Des 5 0 0 temples qui ornaient la 

ville de Constantinople au moment de la conquê te , il 

n'y a que la petite église de la Vierga de Mogouliot issa 

qui nous so.it restée. Bâtie au XIII siècle, cette église 

ainsi que tou t les l ieux env i ronnants , furent donnés p a r 

Mahomet II à l 'architecte Chr is todule , en r é m u n é r a t i o n 

des services qu'il rendit en présidant à la construct ion de 

la grande mosquée que le conquéran t fit élever sous son 

nom, sur les ruines de la basi l ique des S a i n t s - A p ô t r e s ; 

cette donat ion fut ratifiée plus ta rd par Sélim I au p r o 

fit du neveu de Chris todule , qui fut à son tou r l 'archi

tecte de la magnifique mosquée du Sul tan Bajazet II ; e t 

lorsque à l 'époque où nous nous t rouvons , au c o m m e n 

cement d u XVI I I siècle, sous Achmet I I I , les Turcs v o u 

lurent enlever a u x chrét iens ce dernier débris de leurs r i 

ches possessions, le pr ince Can temi r , qui nous donne l u i -

m ê m e dans son histoire ces intéressants détai ls , ayan t 

pr is en main les intérêts de l 'église g recque , parv in t à 

les faire respecter par le grand-vézi r d ' a lo rs , Tschor lou l i 

Ali - pacha . 

Une au t re église q u e les Grecs avaient commencé pa r 

conserver est celle du Périvlepte ; une Armén ienne d u 

h a r e m impérial la fit donner , en 1G43, à ses compa t r io 

tes . C'est là tout ce qui reste encore a u x chrét iens en 

fait d 'anciennes églises de Constant inople . Mais en m ê m e 

temps que l 'art . 3 du bérat finissait ainsi par se t r ouve r 

complètement démol i , l 'art . 1 continnait toujours à ê t r e 

ba t tu en b rèche . ·. 

E n 1 7 0 7 , le pa t r ia rche Néophyte V, accusé sans fon

dement de t rahison, était je té au bagne . 

En 1 7 1 2 , le pa t r ia rche Cyrille IV était desti tué pour, 

http://so.it
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n 'avoir pas voulu consent i r à l 'augmentat ion du haratsch. 

E n 1 7 1 3 , le pa t r ia rche Cyprien se voyait aussi obl igé 

de descendre du t rône p o u r avoir cou rageusemen t refusé 

de consent ir à cette aggrava t ion des c h a r g e s . d e l 'Église. 

Son successeur Cosme III finit pa r acquiescer , dans 

cet te m ê m e année , a u x instances incessantes du gouve r 

nemen t o t toman . Mais cette victoire ne fit que s t imuler 

l a rapaci té de la Por t e . Jé rémie I I I , qu i succéda à Cosme 

en 1 7 1 5 , fut obligé de doubler le t a u x du haratsch. Une 

augmenta t ion aussi énorme de l ' impôt ne suffit m ê m e 

pas pour épargner au pa t r ia rche des nouvel les vexat ions . 

Calomnié indignement de s'être concerté avec Pier re le 

Grand , il est je té en prison; sa vie y cour t les p lus g rands 

dangers ; une instruct ion vient enfin p rouver son inno

cence ; néanmoins il ne peut recouvrer la l iberté qu ' a 

près avoir payé au t résor impérial la somme cons idéra

b le de 5 0 , 0 0 0 piastres , équiva lant à 2 0 , 0 0 0 tal lar is de 

l a monnaie actuel le . 

Quelques années p lus tard> la fin du règne d'Achmet 

I I I était m a r q u é e par une dévastat ion du pat r iarca t , sans 

précédens dans les annales de la dominat ion t u r q u e . Le 

2 8 Septembre 1730 éclata, comme on sait , à Constant i -

nop le u n e révol te de jannissaires qui devait amene r le 

1 Octobre suivant la chu te de ce Sul tan et l 'élévation a u 

t r ô n e de son neveu, Mahmoud I. Au mil ieu de la t e r 

rible ana rch ie de ces qua t r e journées , u n par t i des rebe l 

les se présenta a u siège du chef de l 'Église g recque , 

en exigeant une s o m m e d 'argent exorb i tan te ; c o m m e 

le pa t r i a rche ne se t r o u v a pas en mesure de satisfaire à 

l ' instant à celte demande , les m u t i n s firent i r rup t ion d a n s 

l 'Église, et s'y l ivrèrent avec rage à toutes sortes de p r o -

nK L ' O R I E N T . 

fanâtious envers les images , les vases sacrés e l l e s o r -

nemens préc ieux a u sanc tua i re . Q u a n t du gouve rnemen t 

t u r c , loin de donner la moindre satisfaction au pa t r ia rche 

pour cet ou t rage ba rba re , il l 'envoyait d e u x ans ap rès 

en exil dans l'île de Chypre . 

tÉkÉMM*! j . » » T; "iiw'w • • ' » * i '•flirt 
(La fin de la partie historique prochainement.) 

Chronique politique du Spectateur. 
— 0 0 0 — 

près not re Correspondance par t icu l iè re de Cons tan -

t inôple , il n'y est quest ion dans ce momen t - c i , q u e du 

I l a t - h o u m a y o u n qui vient d 'être p r o m u l g u é ; mais avan t 

de faire l 'analyse de cet ac te in téressant sous p lus d 'un 

r appo r t , n o u s r ep rendrons les faits d un peu plus h a u t . 

La nouvel le qui a été t ransmise de Vienne à Cons tan-

l inople par le t é légraphe , de l 'acceptation pa r le Cabinet 

de S 1 P é t e rb o u rg , des cinq proposi t ions dont le P r ince 

Es terhazy était po r t eu r , y a causé une émot ion d ' au 

t an t p lus v ive , qu 'on y avai t dern iè rement désespéré de 

la pa ix , depuis su r tou t la publicat ion de la c i rcula i re de 

M M e C t e de Nesselrode en date du 22 Décembre , dont 

le contenu avai t été j u g é inacceptable . 

Ainsi pendant q u ' on en était encore-à calculer les c h a n 

ces et les suites probables d 'une guer re g igantesque, on 

n e saurai t s ' imaginer les sent iments divers qu i ont agi té 
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» notre gloire a n t i q u e sur u n nouveau c h a m p de bata i l le 

» contre un nouvel ennemi . » 

Les Piémontais de leur cô té , ne veulent pas en tendre 

d i r e , que c'est a u x efforts persévérants de l 'Autr iche , à 

l 'a l t i tude ferme et énerg ique qu'elle a déployée à S 1 P e -

t e r sbourg , que les Puissances Occidentales doivent de 

vo i r enfin la Russ ie admet t re les pr incipes posés pa r e l 

les , comme bases des prél iminaires de pa ix . 

Quan t a u x Tu rc s , ils ne songent même pas à d i ss imu

l e r leur jo ie , en pa r l an t du t e rme d 'une g u e r r e , qui r u i 

n a i t de plus en plus leurs finances, qu i menaça i t l e u r 

a r m é e (Tune ent ière ex te rmina t ion , et qui de p lu s , c o m 

promet t a i t sér ieusement leurs provinces d 'As ie -Mineure ; 

mais celte j o i e para î t a l térée pa r la pensée que cette pa ix 

les exposera encore à des péri ls non moins sé r i eux . Ils 

prévoient que non seulement l 'Europe ne m a n q u e r a pas 

de. procéder à la l iquidat ion de ses comptes avec l ' E m - . 

p i re O t toman , mais encore qu' i ls ne p o u r r o n t p l u s e x 

ploiter comme un t roupeau d'esclaves, les populat ions s o u 

mises à leur domina t ion , qu'i ls seront forcés de leur a s 

s u r e r les bienfaits, dont elles on t été privées depuis l a 

conquête , et que ceci ne pour ra pas se faire pa r de fausses 

interprétat ions du Coran. Il faudra donc q u i l s en omet 

tent QU qu'i ls en déchirent que lques ve rse t s ! 

Habi tués à souffrir, à pat ienter et à espérer , les Grecs 

ont t rop d ' intel l igence pour ne pas comprend re , que la 

pér iode qui commence sera pour e u x , le crépuscule q u i 

précédera le j o u r solennel de la réédification du régime 

chrét ien en Orient . Hs savent q u ' a v a n t q u e les cabinets 

de l 'Europe prononcent leur dernier mot su r l 'Orient , 

ils s 'occuperont de préparer et de co-ordonner les divers? 

les esprits à la nouvel le d 'une pa ix très p rocha ine | mais 

cette p remière pér iode d ' impressions confuses s'y était 

b ientôt dissipée. Chacun , d 'après ses idées, ses e spé ran 

ces , ses r appor t s o u ses in térê ts , se réjouissai t de cette 

nouvel le phase de la quest ion d 'Orient , ou bien s'en a t 

t r is ta i t ; chacun se souvenai t avec orguei l et e n t h o u 

s iasme des faits g lo r i eux de la g u e r r e , ou bien se t rou 

vai t con t ra r ié et souc ieux en en voyan t la fin. Les u n s 

a t tendaient des chances de la pa ix u n aveni r mei l leur , 

d 'autres en calculaient le te rme avec inquié tude . Les F r a n 

çais qu i ont rempl i la t âche la p lus g lor ieuse dans le 

d r a m e sanglant de la Cr imée, en ressentent , nous écr i t -on , 

u n e jus te fierté. Ils se disent que l a F r a n c e aura i t p u 

pou r su iv r e la gue r r e avec succès, ma i s ils n'en avouent 

pas moins que la pa ix convient éga lement a u x intérêts 

b ien en tendus de la F r a n c e . 

Les Anglais t rahissent une cer ta ine mauva i se h u m e u r , 

e t pré tendent que le bu t de la g u e r r e n'a pas été at teint ; 

l eurs préparat i fs pour la campagne procha ine étaient tel

l emen t g igantesques , qu'i ls espéraient en 1856 , ' donner 

à leurs a rmes tout l 'éclat qu i a sur tou t rejailli sur leurs 

intrépides al l iés , les F r ança i s . L e T i m e s expr imai t é-

v idemmen t le sent iment populai re de l 'Angleterre , lors

qu' i l prétendai t que « la nat ion Anglaise est heu reuse de 

» faire la pa ix a u x conditions que la Russ ie p ropose , 

» pa rce q u e sà ra ison est pe rsuadée q u e ces condit ions 

» sont de na tu re à assurer les objets immédia t s de l a 

> g u e r r e ; mjùs il y a néanmoins» un vif. sent iment de 

» répugnance à t e rminer les hostilités avan t d 'avoir e u 

,» l 'occasion d e déployer toutes nos forces et de soutenir 
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m a t é r i a u x qu i devront servir à la créat ion d'un nouve l 

état de choses , p ropre à assurer d 'une man iè r e p e r m a 

nen te et la pa ix in tér ieure de l 'Orient et le repos futur 

d e l 'Europe . 

Tel le étai t en généra l la disposition des espri ts , l o r s 

q u ' u n nouvel événement non moins impor tan t que l ' an

nonce de la pa ix , est venu sub i tement absorber t o u t e 

l ' a t tent ion du publ ic , nous voulons d i re , la p romulga t ion 

d u H a l i - h o u m a y o u n qui émanc ipe les popula t ions p l a 

cées sous le sceptre du Su l t an . 

Ce ha t confirme les garant ies promises à tous les su 

jets du Su l tan , par le h a t - h o u m a y o u n de Gulhané et 

p a r le Tanzimat , et consacre de nouveau , la sécurité de 

l e u r pe rsonne , de leurs biens , et la conservat ion -de l e u r 

h o n n e u r . 

Des dispositions de cet ac te , les un«s règlent le droi t 

pub l ic de l E m p i r e et p romet ten t l a ré forme de son a d 

minis t ra t ion , les au t r e s sont relat ives a u x privi lèges et 

immuni t é s spiri tuelles des c o m m u n a u t é s non musu lmanes . 

Q u a n t a u x dispositions qu i ont trai t au droit publ ic de 

l 'Empi re et à son adminis t ra t ion , le h a t - h o u m a y o u n d é 

c la re q u e : «Tous les sujets de l 'Empire , sans distinction 

de nat ional i té , seront admissibles a u x emplois publics et 

aptes à les occuper . Les chefs et u n délégué de c h a q u e 

c o m m u n a u t é désignés pa r la S. Po r t e , seront appelés à 

p rendre pa r t a u x dél ibérat ions du conseil suprême de 

jus t i ce . 

Q u e tous seront indis t inctement reçus- dans les écoles 

civiles et mil i ta ires du gouvernement . . . ~ 

Q u e toutes les affaires commercia les , correct ionnel les 

et cr iminelles en t re des m u s u l m a n s et des sujets cb ré t i -

' D E L ' O R I E N T . 25 

ens , ou au t res non m u s u l m a n s ; ou bien des chré t iens .ou 

au t res des rites différens n o n m u s u l m a n s , seront déférés 

à des t r i bunaux mix tes . · 

L 'audience de ces t r i b u n a u x sera pub l ique , les par t ies 

seront mises en présence et p rodui ron t leurs t émoins , 

dont les déposit ions seront reçues indis t inctement sur un 

serment prêté selon la loi rel igieuse de chaque cu l t e . 

Que. les procès ayant t ra i t a u x affaires civiles, cont i 

nueront d'être publ iquement j u g é s , d 'après les lois et les 

règ lements , par devant les conseils mixtes des provinces , 

en présence du g o u v e r n e u r et du j u g e du l ieu. 

Q u e les procès civils spéc iaux , comme ceux de succes

sion ou aut res de ce genre , en t re les sujets d u m ê m e r i te 

chrét ien, ou aut res non m u s u l m a n s , p o u r r o n t à l e u r 

d e m a n d e , ê t re renvoyés pa r devan t les conseils des p a 

t r iarches ou des communau té s . 

Qge les lois commerc ia les , correct ionnel les et c r imi 

nelles et les règles de procédure à app l ique r dans les 

t r i b u n a u x mix tes , seront complétées et codifiées. 

Qu il sera procédé à la réforme du système péni tent ia i re . 

Q u e l 'organisat ion du la polie» sera révisée. 

Q u e le principe de l 'égalité des impôts é tan t consac ré , 

tous les sujets chrét iens et des au t res rites non m u s u l 

m a n s , seront t enus de satisfaire a u x obligat ions de la loi 

d u rec ru tement . . 

Qu' i l sera procédé à une réforme dans la composi t ion 

des conse i l sp rov inc iaux et c o m m u n a u x , afin.de ga ran t i r 

la sécuri té du choix des communau té s m u s u l m a n e s , c h r é 

t iennes et au t res , et la l iberté des votes dans les consei ls . 

Qu'il p o u r r a être permis a u x é t rangers de posséder 

des propriétés foncières dans les états d u Sul tan . 
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Que la rég ie sera subst i tuée au système des fermes. 

Q u e les t r a v a u x d'utilité publ ique recevront une d o 

tat ion convenable , à laquel le concour ron t les provinces 

p a r leurs impositions par t icul ières-et spéciales. 

Que le budget des recettes et des dépenses de l'état sera 

publ ié chaque année . 

Q u e l'on procédera à la révision des t ra i tements affe

ctés à chaque emploi publ ic . 

Q u e l 'on s 'occupera de la créat ion de banques et d 'au

t res inst i tut ions semblables . 

Q u e l'on s 'occupera également de la créat ion de rou 

tes et de c a n a u x . 

Enfin, quan t aux privilèges et immuni tés spiri tuelles 

accordés ab an t iquo, à toutes les communau té s chré t ien

nes on d 'autres ri tes non m u s u l m a n s , ils seront confir

més et m a i n t e n u s ; mais chaque c o m m u n a u t é sera t enue , 

avec le concours d 'une commission formée ad hoc dans 

son sein, de procéder , avec la haute approba t ion du S u l 

tan et sous la survei l lance de la subl ime Por te , à l 'exa

men de ses immuni tés et privilèges ac tue ls , et d'y discuter 

et soumet t re à la S. Porte les réformes exigées pa r te p r o 

grès des lumières et des t emps . 

L e pr incipe de la nominat ion à vie des patriarcbesTsera 

exac tement appl iqué, mais après la révis ioa des règ le 

ments d élection au jourd 'hu i én v igueur . . -<· 

Les redevances ecclésiastiques de quelque forme et de 

quelque na tu re qu'elles soient , seront supprimées et rem

placées pa r la fixation des r e v e n u s ' d e s Patriarches^èt pa r 

l a l l o c a t i o n d e t ra i tements et dé salaires . 

Il ne sera porté aucune at te inte a u x propriétés mob i 

lières et immobil ières des divers clergés chrét iens. -
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Dans' les villes, bourgades ou vil lages où la popula

tion appar t iendra en totali té au même cul te , il ne sera 

appor té aucune entrave à la répara t ion , d'après leur p lan 

primitif, des édifices destinés a u cu l te , a u x écoles , a u x 

hôp i t aux , a u x c imet ières . 

Mais en cas dé rec t ion nouvel le , les p l ans devront ê t re 

soumis à la S. Por te , qui les a p p r o u v e r a ou fera des o b 

servations dans un délai dé terminé . 

Chaque cul te ,dans les localités où n e s e t rouveron t point 

d 'autres confessions rel igieuses, ne sera soumis à aucune 

espèce de restriction dans la manifestat ion publ ique de 

sa rel igion: 

Dans les villes e tc . où les cultes sont mélangés , chaque 

c o m m u n a u t é habitant un quar t ie r dist inct , p o u r r a r épa re r 

ses édifices et consolider ses églises. 

Lorsqu ' i l s 'agira de la construct ion d'édifices nouve 

a u x , l 'autorisation nécessaire sera demandée à la S .Por te , 

qui p rendra une décision souvera ine en accordan t l ' au

tor isa t ion, à moins d obstacles adminis trat i fs . 

Aucun sujet de l 'empire ne sera gêné dans l 'exercice 

de la religion qu'il professe. 

Personne ne p o u r r a être cont ra in t de changer d e r e 

l igion. . 

Telle est en résumé la substance du H a t - h o u m a y o u n 

de 1856 , ou plutôt tel-est le plan des réformes consacré 

pa r lui . . . . . 

Cet acte renferme le ge rme d'une révolut ion; mais nous 

ne saurions d i re , s'il en est lé commencement ou la fin. 

L e fait est que pa r cet ac te , l ' is lamisme vient de subir u n e 

al térat ion bien g rave ; depuis la conquête le principe v i 

ta l de l ' islamisme, a été l ' inégali té, ou l a p répodérance 
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plus facilement les concessions, qu 'e l le ne peu t pas refuser , 

qu'elle espère en é luder l 'applicat ion r igoureuse , à l 'aide 

de deux éléments qu'el le a su toujours met t re à profit, le 

temps et les r ivali tés de la diplomatie E u r o p é e n n e . Ces 

mêmes personnes font observer que le Ha t de 1 8 5 6 , ne 

consacre a u c u n droi t dont l 'exercice soit indépendant de 

l 'autorité musu lmane ; tout au con t ra i r e , le sort des c o n 

cessions qui viennent d 'être octroyées a u x sujets de la 

Por t e , dépend ent ièrement de l ' impulsion suprême qu' i l 

p la i ra au gouvernement du Sul tan de l eu r i m p r i m e r . 

A l 'appui de cette asser t ion, on ajoute que l 'admissibi-

itlé a u x emplois dépend de sa volonté souvera ine . Q u e la 

composit ion et l 'organisat ion des t r i b u n a u x mixtes qu i 

doivent j u g e r tou tes les affaires commercia les , cor rec t ion

nelles et cr iminel les , n 'ont pas encore été dé terminées . 

Que les procès ayant trait a u x affaires civiles, c o n t i n u e 

ront d'être jugées en présence du gouve rneu r et du j u g e 

du lieu. Que les Pandectes de l 'Empire O t t o m a n , qu i 

doivent être t radui tes dans toutes les l angues , sont encore 

à rédiger . Que l 'organisation de la police et la réforme 

du système pénitent iaire sont encore à l 'é tude. Que l 'ap

plication d e la loi du recru tement aux communau té s n o n 

musu lmanes , exposerai t la moral i té et la nat ional i té des 

jeunes recrues ' à des périls bien- g raves , si l 'on venait à 

les disséminer dans des régiments m u s u l m a n s . Que toutes 

les réformes adminis t ra t ives et financières annoncées pa r 

le h a t - h o u m a y o u n , sont encore en projet . Qu'enfin les p r i 

vilèges et immunités ' spir i tuelles doivent ê t re révisés et 

que jusque là , il faut s 'abstenir de les j u g e r . 

A toutes ces considéra t ions , dont nous ne voulons po in t 

contester la va l eu r , nous répondrons que la T u r q u i e , 

de la race et de la religion musu lmanes ; il vient a u 

jourd 'hu i de le répudier et d'asseoir la consti tut ion de 

l 'Empire sur le principe de l 'égalité, qu i est le fondement 

de la civilisation chrét ienne des sociétés européennes . Nous 

ne prétendons pas que le h a t - h o u m a y o u n de 1 8 5 6 , soit 

u n e Char te const i tut ionnel le , ou bien encore , une Char te 

oc t royée , mais s'il est moins qu ' une Char te , il est plus 

qu 'un p r o g r a m m e . 

E n effet, tout le-inonde sait , q u e le Ha t de 1 8 5 6 , n'est 

que le corol la i re de l'acte par lequel les puissances , q u i 

on t entrepris pa r des sacrifices incalculables , de s a u v e 

garder la Tu rqu i e contre les pré tent ions d'un voisin for

midable , se sont engagées à amél io re r la condition des 

chrét iens de l 'Orient. Cet engagement figure dans l 'ult i

m a t u m que la Russie vient d a c c e p t e r , et c'est pa r lui que 

commence la quest ion d Orient , devenue au jourd hu i ce 

q u elle devait toujours ê t re , une quest ion d ' intérêt généra l , 

u n e véri table quest ion Européenne . Or ce q u i donne de 

l ' importance à l 'acte de 185G, c'est q u e les nouvel les c o n 

cessions de la Por te , sans lesquel les le bu t de la guer re 

n ' au ra i t pas été a t te int , ont été accordées plutôt en c o n 

s idérat ion de r engagemen t pris pas les Puissances alliées 

de la T u r q u i e , qu en vue des jus tes et légitimes p ré t en 

t ions des populat ions soumises à l 'autori té du Sul tan . 

Aussi quels que soient les subterfuges et les biais de la 

d ip lomat ie musu lmane , , elle ne p o u r r a pas éviter de r e m 

plir des promesses qu i intéressent au sup rême degré 

1 h o n n e u r et la dignité de toute l 'Europe . 

. N o u s savons q u e d e s p è r s o n n e s biqn recommandables et 

conna issan t à fond la tac t ique et les a l lu res de la polit i

q u e t u r q u e , sout iennent q u e la Por te accorde d 'autant 
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quelles que soient ses intent ions su r les concessions qu ' e l 

le vient d 'accorder , ne p o u r r a pas en é luder l 'appl ica

t ion, ca r la quest ion de l ' amél iora t ion sociale et polit i

q u e des Chrét iens de l 'Orient, touche à l 'honneur et à la 

dignité de toute l 'Europe . 

Nous croyons donc qu 'au lieu de chercher les difficultés 

de la mise à exécut ion des promesses du h a t - h o u m a y o u n , 

dans l 'ambiguïté de ses disposi t ions, ou dans les a t e r m o i 

ements qu'i l renferme, il faut plutôt les chercher dans la 

na tu re même de la révolut ion que vient de subir l'Isla

m i s m e 

En effet, personne n ' ignore que toutes ces belles réfor

mes , dont la réalisation est solennel lement annoncée par 

le h a t - h o u m a y o u n , sont u n e concept ion occ iden ta le . 

C'est le droi t Eu ropéen , ce sont les idées E u r o p é e n n e s 

de réforme et de p rogrès , qu 'on essaye d 'appl iquer à 

l e m p i r e Ot toman; or pour que ces réformes ne soient 

pas une let tre mor te , il faut que leur mise à. exécut ion 

soit assurée par des lois, des organisat ions et des r è g l e 

ments prépara toi res . Mais qu i donc me t t r a la main à 

l œ u v r e pour rédiger les lois, les organisat ions et les r è 

glements qui doivent préparer l 'application du n o u v e a u 

régime ? . 

O ù sont les Tronche t , les Tre i lhard etc. qui do iven t 

rédiger les Pandeçtes de la T u r q u i e ? Où est le génie de 

Napoléon qui viendra impr imer la cachet de la du rée , 

a u x principes d u n e révolut ion qu ' i l a su maî t r iser t ou t 

en é tant son plus fidèle r ep ré sen t an t ? On di ra peu t -ê t re 

que sur ce te r ra in , les Turcs e u x - m ê m e s , se ver ron t obl i 

gés de céder la place à d 'autres . D'accord; mais alors 

comment pourront- i l s appl iquer une législation qu' i ls n e 
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sont pas én état m i m e de comprendre , et q u i . r é p u g n e à 

leur intelligence? C e s ! l à d'après nous , que réside la g r a n 

d e difficulté de la quest ion. Le h a t - h o u m a y o u n , avons -nous 

dit , renferme le ge rme d 'une révo lu t ion , qu i n e t a rdera pas 

de se manifester dans le monde ex té r i eu r , et tians l a vie. 

et la condition sociale des populat ions soumises à l ' isla

misme. Mais cette révolut ion engendre ra - t -e l l e l 'ordre , ou 

bien plutôt l 'anarchie et le chaos? L 'autor i té des Sul tans ,dé-

pouil lée désormais du carac tère théocrat ique dont elle était 

revê tue , sera- t-el le encore assez puissante , pour c o n t e n i r 

dans de jus tes limites les tendances opposées et l ' an tago

nisme pour ainsi dire instinctif des races qui v iennent 

d'être émancipées, et de la race prédominante ? L 'avenir 

seul pour ra nous donner la solution de cette quest ion. E n 

a t tendant , reconnaissons que l 'Islamisme vient de subir 

u n e al térat ion bien grave ; son v ieux t ronc vient d'être 

greffé pa r le Chris t ianisme. Aura - l il assez de v igueur 

p o u r soutenir cette nouvelle épreuve? pour faire p rospé

r e r celle greffe vivifiante? Nous le croyons d 'autant moins , 

que nous nous avouons incapables de comprendre , u n 

Empi re Ot toman , une T u r q u i e obligée déjà depuis bien 

long- temps , de renoncer au principe de sa force m a t é 

r iel le , qui fut la conquête , consent ir ma in tenan t à r épu 

dier aussi celui de sa force mora le , .qui est sa c royance 

religieuse. Nous ne nions pas qu'à ce p r ix , la Tu rqu i e ne 

puisse encore prolonger son existence ; mais séparée de 

son principe vital , elle ,sera tout au t re chose q u e t u r q u e . 

M . R E . M E R I . 


